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Participation au TIAN pour une diplomatie française au service de la paix.
Question écrite n° 4928

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar interroge M. le ministre des armées sur la participation de la France en tant qu'État
observateur à la troisième réunion des États parties au Traité sur l'interdiction des armes nucléaires (TIAN) qui
s'est tenue du 3 au 7 mars 2025. Depuis que la France est rentrée dans l'ère du nucléaire militaire le 13 février
1960, elle a, de fait, accepté de porter la responsabilité d'être une puissance en capacité d'embraser la planète
dans le cadre d'un conflit avec une autre puissance nucléaire. Or les tensions entre les États s'intensifient, et les
tentations de recourir à la solution militaire pour régler un différend politique sont de plus en plus fréquentes.
Ainsi, au vu des conflits militaires de ces dernières années, il n'est plus à exclure que des puissances militaires
dotées fassent usage de leur arsenal atomique. Or l'unique fois où l'humanité a fait usage de celui-ci, c'est près
de 220 000 personnes qui périrent à Hiroshima et Nagasaki. Les bombes nucléaires produites aujourd'hui sont
près de 4 000 fois plus puissantes que celles utilisées en 1945. Selon M. le ministre lui-même, lors d'une
audition à l'Assemblée nationale, « la dissuasion nucléaire [...] n'est plus toujours consensuelle ». Depuis sa
ratification du Traité de non prolifération (TNP), en 1992, la France a été l'un des États les plus ambitieux dans
la réduction de son arsenal nucléaire. D'autres États signataires, comme les États-Unis, la Russie, le Royaume-
Uni et la Chine ont réduit ou fait stagner leur arsenal nucléaire. Malheureusement, depuis plusieurs années, la
tendance s'est inversée : la Chine a doublé son arsenal nucléaire, et le Royaume-Uni a décidé d'augmenter son
stock d'armes nucléaires. Le comportement erratique de l'administration Trump et la guerre en Ukraine
pourraient conduire les États-Unis et la Russie à également augmenter leur stock. La France ne doit pas suivre
ces exemples et doit au contraire être partie prenante de la lutte pour la réduction des armes nucléaires. Il en va
de sa responsabilité en tant que puissance nucléaire et en tant que membre du conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations unies (ONU). Il est aujourd'hui impératif de relancer les processus multilatéraux de
désarmement nucléaire et conventionnel dans le cadre de la conférence du désarmement de l'ONU, de penser
à la dissuasion de demain avec des options alternatives au nucléaire, et de participer comme État observateur à
la réunion des États parties au Traité d'interdiction des armes nucléaires (TIAN). L'Australie et l'Allemagne y
participent en tant qu'États observateurs. Ainsi, il l'interroge au sujet de la participation de la France en tant
qu'État observateur à la troisième réunion des États parties au TIAN. Il souhaite savoir quelle est sa position sur
cette participation, et quelle justification il a à apporter.
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